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situation intérieure. Malgré le blanc-seing qu’ils s’étaient habilement fait accorder 
par la Chambre, ils ont perdu au Sénat le minimum de confiance indispensable à 
quiconque veut gouverner; ce minimum, il sera difficile aux nouveaux ministres 
de le rétablir rapidement.

Que va-t-il se passer?
Si M. Doumergue faisait appel aux exécuteurs de M. Herriot, ceux-ci seraient 

exécutés à leur tour dès la première prise de contact avec la Chambre. La consti
tution d’un ministère de droite ou seulement «modéré» ne serait donc possible 
qu’au prix d’une dissolution et de nouvelles élections générales. Or, tout porte à 
croire que M. Doumergue cherchera, par tous les moyens, à éviter cette éventua
lité.

Il s’efforcera probablement de former une équipe capable à la fois de conserver 
une majorité au Sénat et de gouverner au Palais-Bourbon sans soumettre chacune 
de ses décisions à r«im prim atur» des socialistes. Ce ne sera pas chose aisée. 
Peut-être allons-nous devant une période de tâtonnements et de crises fréquentes, 
période qui, en aggravant la nervosité du pays et le malaise financier, conduirait 
finalement à la dissolution.

Pour le moment, les regards continuent à se tourner vers MM. Briand, Pain- 
levé, Clémentel, de Monzie et Loucheur. En écrivant ces noms, je ne pense pas à 
dresser la liste des futurs ministres, mais à vous indiquer quelques-unes des per
sonnalités parmi lesquelles les faiseurs de pronostics désignent le futur président 
du Conseil.

Quant aux relations franco-suisses, je dois relever que le passage aux affaires 
de M. Herriot leur a été favorable, puisque nous avons pu signer avec lui le com
promis des zones et, à la dernière heure, le traité d’arbitrage.
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Der Chef der Abteilung fü r  Auswärtiges des Politischen Departementes, 
P.Dinichert, an den schweizerischen Gesandten in Berlin, H. Rüfenacht

Kopie
S  KD. Personnelle et confidentielle. Berne, 17 avril 1925

Pour faire suite à ma lettre du 9 avril \  j ’ai l’honneur de vous faire connaître 
que j ’ai reçu, le 16 avril, la visite de M. Hoffmann, Conseiller de la Légation d’Al
lemagne, qui a exprimé le désir de recevoir un exemplaire du traité de conciliation 
et d’arbitrage conclu le 6 avril entre la Suisse et la France, l’Office allemand des 
Affaires étrangères suivant de près notre politique en la matière et désirant

1. N r.34.
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compléter sa documentation. En lui remettant un exemplaire de ce traité, qui n’est 
pas encore publié, j ’ai exprimé à M. Hoffmann ma satisfaction de ce que le Gou
vernement allemand s’intéressât aux récents traités conclus par la Suisse. Je n’ai 
pas caché à M. Hoffmann que les plus récents de ces accords ont une portée plus 
grande que le traité germano-suisse d’arbitrage et de conciliation, qui est le pre
mier en date et qui se trouve aujourd’hui dépassé; mais j ’ai ajouté que si l’on 
songe à la date à laquelle il a été conclu on doit reconnaître que le traité germano- 
suisse a ouvert la voie aux traités subséquents et qu’il constitue encore à l’heure 
qu’il est, eu égard aux excellentes relations existant entre la Suisse et l’Allemagne, 
un traité parfaitement adapté aux circonstances. M. Hoffmann m’a demandé, 
cependant, si peut-être nous songerions à entrer en négociations avec l’Allemagne 
en vue d’élargir la portée du traité de 1921 et s’il serait opportun qu’il en informât 
son Gouvernement. J ’ai décliné cette offre en faisant valoir que je n’étais ni 
chargé ni autorisé à exprimer un désir semblable. J’ai ajouté qu’en revanche 
j ’étais en mesure de l’assurer que si l’étude à laquelle procède actuellement le G ou
vernement allemand l’amenait à la conclusion que le traité germano-suisse de 
1921 devait être remanié dans un sens plus libéral, nous n’y verrions, pour notre 
part, aucun inconvénient, au contraire.

En raison des circonstances relatées dans vos lettres des 6 et 7 avril2, il me 
paraît utile que vous soyez exactement orienté sur la conversation ci-dessus rap
portée.

2. Nr. 32 und Nr. 33.
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Der schweizerische Gesandte in Paris, A.Dunant, 
an den Vorsteher des Politischen Departementes, G. Motta

PB No. 5. Paris, 17 avril 1925
Développement de la crise ministérielle.
Le cabinet Painlevé.
Caillaux-Briand.

Il me paraît utile de compléter les indications de mes précédents rap p o rts1 sur 
la crise qui vient d’aboutir à la formation d’un cabinet Painlevé.

Il faut en faire remonter l’ouverture à la démission de M. Clementel et à l’aveu 
du gouvernement, obligé de reconnaître que le «plafond» légal des émissions de la 
Banque de France avait été dépassé, sur son ordre, de plusieurs milliards.

C ’est alors que se produisit l’entrée en scène de M. de Monzie. Le sénateur du 
Lot pouvait résoudre aisément la crise et recueillir la succession de M. Herriot à 
la présidence du Conseil. Mais il commit la faute d’accepter le projet socialiste de

1. Vgl. Nr. 35.
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